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ARRETE n° 25-12AI du 30 août 2012 
imposant au CONSEIL GENERAL DU FINISTERE 

des prescriptions au titre de la réglementation sur les installations classées 
pour la protection de l'environnement 

dans le cadre de l'exploitation du centre de stockage de sédiments de dragage 
du site de Ty Coq à COMBRIT 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

le code de l'environnement, notamment le titre 1° du livre V relatif aux installations classées pour la 
‘ protection de l'environnement, en particulier les articles L 513-1, R 512-6, R 512-7, R 512-9, 

R 512-31, R 513-1 et R 5132-2; 

les directives européennes relatives à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution : 
directive "IPPC" n° 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées 
de la pollution et directive IED n° 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions 
industrielles ; 

l'annexe à l’articie R. 511.9 du code de l’environnement constituant la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu à l'article 
R. 512-45 du code de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 09 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de 
“déchets non dangereux" ; 

le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées du 

secteur du traitement des déchets ; 

le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne ; 

la circulaire du 24 décembre 2010 relative aux modalités d'application des décrets n°2009-1341, 
2010-369 et 2010-875 modifiant la nomenclature des installations classées exerçant une activité de 
traitement de déchets ; 

l'arrêté préfectoral n° 2011-0059 du 17 janvier 2011 autorisant la réalisation du dragage du bassin 
du Moros - Port de Concarneau ; 

le courrier du 14 mars 2011 relatif à la poursuite des activités exercées sur le site de Ty Coq à 

COMBRIT, au bénéfice des droits acquis au titre de la rubrique 2760 de la nomenclature des 

installations classées que le CONSEIL GENERAL DU FINISTERE lui a adressé ; 
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VU le rapport de l'inspection des installations classées (DREAL) en date du 2 mai 2012 ; 

VU l'avis émis par l& Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) lors de sa séance du 21 juin 2012, au cours de laquelle l'exploitant a 
eu la possibilité d'être entendu ; 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du CONSEIL GENERAL DU FINISTERE par lettre du 
13 juillet 20172 ; 

VU la lettre du CONSEIL GENERAL DU FINISTERE du 20 août 2012 par laquelle il précise qu'il n'a 
aucune observation à formuler sur le projet d'arrêté susvisé ; 

CONSIDERANT qu'en application de l’article L 513-1 du code de l'environnement, les activités exercées sur 
le site de Ty Coq à COMBRIT ont été régulièrement mises en service et qu’elles relèvent désormais 
de la nomenclature des installations classées au titre de la rubrique 2760 suite à la modification de 
la nomenclature par décret n° 2010-3869 du 13 avril 2010 ; 

CONSIDERANT que les activités de stockage de déchets sont susceptibles de présenter de graves dangers 
ou inconvénients pour les intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que l'objectif d'une approche intégrée de la réduction de la pollution est de prévenir, partout 
où cela est réalisable, les émissions dans l'atmosphère, les eaux et les sols, en prenant en compte 

la gestion des déchets, et lorsque cela s'avère impossible, de les réduire à un minimum afin 
d'atteindre un haut niveau de protection de l'environnement dans son ensemble ; 

CONSIDERANT qu'en application de l'article R 513-2 du code de l’environnement, les installations 
exploitées par le CONSEIL GENERAL DU FINISTERE sur le site de Ty Coq à COMBRIT étant 
existantes au sens de l'article R 513-1 dudit code, le préfet peut exiger la production de pièces 
mentionnées à l’article R 512-6 et prescrire, dans les conditions prévues à l'article R 512-31, les 
mesures propres à sauvegarder les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 ; 

CONSIDERANT le délai nécessaire pour la réalisation et la fourniture des éléments mentionnés à l'article 
R 512-6 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que des mesures doivent être prises dans les meilleurs délais afin de prévenir les risques 
et inconvénients mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement, notamment concernant 

l'interdiction d'accès au site et la prévention des pollutions accidentelles ; 

CONSIDERANT les obligations relatives à la transmission à l'inspection des installations classées des 
informations relatives au fonctionnement de l'installation ; 

CONSIDERANT qu'en application de l'article R.512-31 du code de l'environnement, des arrêtés 
complémentaires peuvent être pris sur proposition de l'inspection des installations classées 
(DREAL), après avis du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et 
Technologiques, afin de fixer des prescriptions additionnelles pour protéger les intérêts visés par 
l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du FINISTERE ; 

ARRETE 

ARTICLE 1*- OBJET 

Le CONSEIL GENERAL DU FINISTERE, dont le siège est situé 32 boulevard Dupleix - 29196 QUIMPER 
cedex est tenu de respecter les dispositions du présent arrêté pour les installations exploitées sur le site de 
Ty Coq au lieu-dit "Ty Coq", sis dans la commune de COMBRIT.  



ARTICLE 2 - ACTE ANTÉRIEUR 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 2011-0059 du 17 janvier 2011, relatives aux conditions 
d'exploitation du site de Ty Coq dans le cadre de l'autorisation de dragage du bassin du Moros - Port de 
Concarneau, restent applicables en tout ce qu'elles ne sont pas modifiées par les dispositions du présent 
arrêté. 

ARTICLE 3 

Au plus tard avant le 31 mars 2013, le CONSEIL GENERAL DU FINISTERE transmet au préfet les pièces 
mentionnées à l'article R 512-6 du code de l'environnement avec l'ensemble des éléments d'appréciation qui 
permettront de définir à terme les prescriptions de fonctionnement afin de prévenir les inconvénients et 
dangers pour les intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement et en particulier : 

— l'emplacement sur lequel l'installation est réalisée ; 
—  lanature et le volume des activités ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature exercées ; 
— les conditions de fonctionnement actuel du site et à son environnement, 
— la capacité de stockage du site et à la durée prévisionnelle maximale de fonctionnement de 

l'installation, 
- une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 indiquant l'emplacement de l'installation ; 

-— un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est 
au moins égale au dixième du rayon d'affichage fixé dans la nomenclature des installations classées 
pour la rubrique dans laquelle l'installation est rangée, sans pouvoir être inférieure à 100 mètres. Sur 
ce plan sont indiqués tous bâtiments avec leur affectation, les voies de chemin de fer, les voies 
publiques, les points d'eau, canaux et cours d'eau ; 

— un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions de l'installation ainsi 
que, jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants 
ainsi que le tracé " de tous les réseaux enterrés " existants. 

— une analyse de l'état initial du site et de son environnement, portant notamment sur les richesses 
naturelles et les espaces naturels agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi que sur les 

biens matériels et le patrimoine culturel susceptibles d'être affectés par l'installation ; 
- une analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents de l'installation sur 

l'environnement et, en particulier, sur les sites et paysages, la faune et la flore, les milieux naturels 
et les équilibres biologiques, sur la commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions 
lumineuses) ou sur l'agriculture, l'hygiène, la santé, la salubrité et la sécurité publiques, sur la 
protection des biens matériels et du patrimoine culturel. Cette analyse précise notamment, en tant 
que de besoin, l'origine, la nature et la gravité des pollutions de l'air, de l'eau et des sols, les effets 
sur le climat, le volume et le caractère polluant des déchets, le niveau acoustique des appareils qui 
seront employés ainsi que les vibrations qu'ils peuvent provoquer, le mode et les conditions 
d'approvisionnement en eau et d'utilisation de l'eau, 

— les mesures envisagées ou mises en œuvre pour supprimer, limiter et, si possible, compenser les 
inconvénients de l'installation . Ces mesures font l'objet de descriptifs précisant les dispositions 
d'aménagement et d'exploitation et leurs caractéristiques détaillées. Ces documents indiquent les 
performances attendues, notamment en ce qui concerne la protection des eaux souterraines, 
l'épuration et l'évacuation des eaux résiduaires et des émanations gazeuses, ainsi que leur 
surveillance, la gestion des déchets, les conditions d'apport à l'installation des matières destinées à 
ÿ être traitées, du transport des produits fabriqués et de l'utilisation rationnelle de l'énergie ; 

- ces documents justifient le choix des mesures mises en place et/ou pouvant être mises en œuvre 
afin de réduire au maximum les impacts et risques en tenant compte d'une part des meilleures 
techniques disponibles, au sens de la directive 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention 
et à la réduction intégrées de la pollution et de la réglementation nationale applicable, le cas échéant 
en prenant en compte les aspects économiques. Sur ce point, l'arrêté ministériel du 9 septembre 
1997 modifié définit les prescriptions applicables aux installations de stockages de déchets non 
dangereux, 

— les mesures de surveillance environnementale, 

— les données pour la constitution de garanties financières exigées à l'article L516-1 du code de 
l'environnement, 

— les conditions de remise en état et l'usage futur du site. 
— l'étude de dangers.  



  

ARTICLE_4_—_LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

N° Désignation de la rubrique Nature de l'activité Volume deRégime 
l'activité 

  

A 1 2/60 -2 Installation de stockage de déchets autre queStockage de sédiments de 
celles mentionnées à la rubrique 2720 etdragage non dangereux 
celles relevant des dispositions de l'article LICapacité journalière : 750) 
541-30-1 de code de l'environnement. m° soit 1500 tonnes 
2. Installation de stockage de déchets nonVolume maximal 75 000 m 
dangereux soit 150 000 tonnes             
  

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non 
Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 5 - SITUATION 
Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles | Lieux-dits 

COMBRIT Section À n°1780, n°1778, n°1782, | Site de Ty Coq - lieu-dit "Ty Coq" 

n°1785,n° 1787, n° 1750, n° 100, 

n°99, n°98, n°97, n°95, n°94, n° 93, 

n°2294. 

  

      
  

ARTICLE 6 - DUREE 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 7 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

7-1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux instaliations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 

portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

7-2 - Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

7-3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

7-4 - Changement d'exploitant 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au Préfet les documents 
établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses garanties 
financières.  



7-5 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-39-1 du code de l'environnement, lorsqu'une installation 

classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt six mois) au moins avant 
celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

-_ des interdictions ou limitations d'accès au site : 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions de l'article R 512-39-2 du code de l’environnement. 

Pour les centres de stockage de déchets, au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant 
adresse au préfet un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un 
mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la 
période de suivi, la mise en sécurité du site. 

ARTICLE 8 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

8-1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

8-2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

8-3 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

8-4 - Propreté 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion s sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. : è 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont'aménagés et maintenus en bon état 
de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un Sin particulier.).  



8-5 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

8-6 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. ll précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9 - RESPECT DES AUTRES REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du 

travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

ARTICLE 10 - CARACTERISATION DES SEDIMENTS ET PROCEDURES D'ADMISSION 

10-1 - Origine et admission 

Les seuls déchets pouvant être accueillis sur le site sont les sédiments de dragages non-dangereux en - 
provenance des opérations de dragages de zones portuaires du Finistère. 

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, notamment avant 

chaque nouvelle campagne de dragage, l'exploitant doit demander au producteur de déchets, à la 
collectivité de collecte ou au détenteur une information préalable sur la nature de ce déchet. Cette 
information préalable doit être renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient ies éléments nécessaires à la caractérisation de base : 
- Source et origine du déchet ; 
- informations concernant le processus de production du déchet ; 
-__ données concernant la composition du déchet et son comportement à la lixiviation : 
- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) : 

-__ code du déchet conformément à l'annexe [1 du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 ; 

- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stockage. 

L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil 
des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant dans ce recueil les motifs 
pour laquelle il a refusé l'admission d'un déchet. 

La mise en stockage de déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30% est interdite. Un contrôle est 
réalisé avant la mise en stockage définitive. 

10-2 - Registres entrée-sortie 

Registres des admissions : 
L'exploitant, tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un 
registre des admissions contenant au minimum les informations suivantes : 

- la nature et la quantité des déchets ; 

-_ le code du déchet conformément à l'annexe !1 du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 ; 

- le lieu de provenance, l'identité du producteur, la date de réception sur l'installation (identification de 
la campagne de dragage) ; 

- le mode de traitement préalable à la mise en stockage ;  



la date de réception et la date à laquelle la fin du traitement est constatée. Si le mode de traitement 
ne permet pas de connaître cette date, l'exploitant indique la durée moyenne entre l'admission des 
déchets et leur traitement ; 

- le résultat des contrôles d'admission ; 

- la date de mise en stockage définitive ; 

- les refus d'admission. 

Registre des sorties 
Sans préjudice des dispositions des articles R 541-43 et R 541-45 du code de l'environnement, un registre 
des sorties est tenu à jour en permanence et à la disposition des installations classées. 

— La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe 11 du décret du 18 avril 2002 ; 
— La date d'enlèvement; 

— Le tonnage des déchets ; 
— Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis le cas échéant ; 
— La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations 

de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et II-B de la directive 75/442/CÉE 
du 15 juillet 1976 ; 

— Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 

— Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont 

été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 

— Le nom et l'adresse du où des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur 

numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé : 
— La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les 

installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés 
ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; 

— Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé 
conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé. 

ARTICLE 11 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

11-1 - Collecte des effluents liquides 

Dispositions générales 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu où non conforme aux 
dispositions du présent arrêté est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

{interne ou au milieu). 
Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement 
sont aériennes.  



Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 

ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

Isolement avec les milieux 
Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 
et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis 

par consigne. 

11-2 - Types deffluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au milieu naturel 

Identification des effluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- eaux de ruissellement et lixiviats en provenance du casier : elles sont traitées (unité de traitement 
+ bassin de décantation) avant rejet au milieu naturel 

- eaux sanitaires des personnels dites « domestiques »: elles ne sont pas rejetées au milieu naturel 
et sont gérées comme des déchets. 

Collecte des effluents 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eau(x) souterraine(s) où vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
Variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion 
du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
où dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Entretien et conduite des installations de traitement 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 

de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Localisation des points de rejet 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente 
les caractéristiques suivantes : 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 
  
Coordonnées 
Nature des effluents 
Débit maximum horaire( m°/h) 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur 

Conditions de raccordement   

Lambert 2 X=113018 et Y=345621 
Eaux pluviales de ruissellement et lixiviats en provenance du casier 
255 m°/ h (surface collectée 8478 m?, buse de sortie @ 250) 
Milieu naturel 
Traitement physico-chimique 
Ruisseau du Cooroac'h 
Contrôle de qualité et vérification du respect des valeurs limites 
d'émission avant tout rejet 
  

   



Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 
fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). Ces points sont aménagés de manière 
à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent 
également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 
ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent 
soit suffisamment homogène. 

Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : 30°C | 
- pH: compris entre 5,5 et 8, 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/i 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les 
Valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 1 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Concentration 

Paramètres maximale — Valeur 
limite d'émission 

MES 
Hydrocarbures 0.05 mg/i 
totaux 

HAP 0.1 ug/l 
PCB 0.5 ug/l 
TBT 0.002 lg! 
Escherichia Col - 

Pb 10 lig/l 
Cu 2 mg/l 
Cr total 50 ug/i 
Ni 20 ug/l 
Zn 5 mg/l 
As 10 ug/l 
Cd 5 ug/ 
Hg 1 g/l 
  

ARTICLE 12 - DECHETS : 

12-1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.  
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12-2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage où toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du 
code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 
R 543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 
à R 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

12-3 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

12-4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l’article L 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

12-5 - Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

12-6 - Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 
l'article R. 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541- 
49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux où non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.  
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ARTICLE 13 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

13-1 - Valeurs Limites d’émergence 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant | Émergence admissible pour la période Émergence admissible pour la 
existant dans les zones à |allant de période allant de 
émergence réglementée | 7 h à 22 h, sauf dimanches et jours fériés  |22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et 
(incluant le bruit de jours fériés 
l'établissement) 
Supérieur à 35 dB(A) et|6 dB(A) 4 dB(A) 
inférieur ou égal à 45 dB (A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

13-2 Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible! 70 dB(A) 60 dB(A) 

)     
  

ARTICLE 14 - PRÉVENTION DES RISQUES 

14-1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 
dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

14-2 - Zonages internes à l'établissement 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 
utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que 
de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils 
existent. 

14-3 - Accès et circulation dans l'établissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins 
des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

14-4 - Contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations, et en particulier à la 
plate-forme de traitement et aux bassins de stockages compte tenu des risques potentiels. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès et à la sécurisation du site, ainsi qu'à 

la connaissance permanente des personnes présentes sur le site. 

14-5 - Installations électriques - mise à la terre 
Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

14-6 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où 
de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 
l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 
-__ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

14-7 - Interdiction de feux 
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. 

14-8 - Formation du personne! 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

14-9- Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

14-10 -" permis d’intervention" ou “permis de feu" 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis d'intervention" et éventuellement d'un 
"permis de feu" et en respectant une consigne particulière 

Le "permis d'intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis 
et visés par l'exploitant où une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le "permis d'intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la 
consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées.  
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Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 15 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

15-1 - Organisation de l’établissement 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

15-2 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et 
le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

15-3 - Rétentions 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances 
ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 

15-4 - Réservoirs 
L'étanchéité du (ou des) réservair(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

15-56 - Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée 
ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

15-6 - Transports - chargements - déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 
déchargement.  
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Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, rappel, éventuel, des mesures 
préconisées par l'étude de dangers pour les produits toxiques). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

15-7 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 
L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. 

ARTICLE 16 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

16-1 - Auto surveillance 
Sans préjudice des dispositions de l'arrêté préfectoral n° 2011-0059 du 17 janvier 2011, l'exploitant définit et 
met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets, dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 
transmission à l'inspection des installations classées. L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise 
notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1} prend le cas 
échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients 
pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions 
de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

L’auto surveillance comprend au minimum : 

Suivi de la qualité des rejets au milieu naturel (sortie bassin décantation) : 
. en phase travaux (phase de mise en dépôt de sédiments liée à une opération de dragage) : 
analyse avant tout rejet au milieu naturel sur l'ensemble des paramètres listés à l'article 11-2 du 
présent arrêté 

. en phase d'exploitation (période ou le site ne reçoit aucun sédiment, entre deux phases travaux) : 
au moins une analyse annuelle sur l'ensemble des paramètres listés à l’article 11-2 du présent 
arrêté. 

Suivi de la qualité du milieu récepteur : 
. en phase travaux : deux analyses par campagne et au minimum tous les 3 mois, sur l'ensemble 
des paramètres listés à l'article 11-2 du présent arrêté sur les deux points (un en amont et un aval 
du rejet) localisés sur le plan joint en annexe 3 
. en phase d'exploitation : une analyse annuelle sur l'ensemble des paramètres listés à l'article 11- 
2 du présent arrêté sur les deux points (un en amont et un aval du rejet) localisés sur le plan joint 
en annexe 3. 

Suivi de la qualité des eaux souterraines : 
Un suivi de la qualité des eaux souterraines est réalisé à partir des 3 piézomètres implantés sur le site 
conformément au plan de l'annexe 2 du présent arrêté pour l'ensemble des paramètres: MES, 
Hydrocarbures totaux, HAP, PCB, TBT et métaux lourds listés à l’article 11-2 du présent arrêté (Pb, Cu, Cr, 
Ni, Zn, As, Cd, Hg) selon les fréquences suivantes : 

- une analyse sur chacun des piézomètres pour l'ensemble des paramètres avant chaque campagne 
de mise en dépôt de sédiments 

- en phase travaux : au moins deux analyses par campagne et au minimum tous les 3 mois 
- en phase d'exploitation : deux analyses par an (une en période "basses eaux" et une en période 
"hautes eaux").  
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Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit, le cas 

échéant, avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et 
du mois précédent, le cas échéant. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résuitats de la 
période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du 
programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de 
production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 
10 ans. 
l'est adressé trimestriellement à l'inspection des installations classées. 
L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports 
ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

16-2 - Déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 

L'exploitant adresse, avant le 1” avril de chaque année, une déclaration annuelle portant sur l'année 
précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
- de la masse annuelle des émissions de polluants et des déchets, suivant un format fixé par le 

ministre chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise 
sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et 

les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de 
l'établissement. 

Cette déclaration est effectuée par voie électronique selon les instructions nationales en vigueur. 

16-3 - Rapport annuel 
Une fois par an, avant le 1” avril de chaque année l'exploitant adresse à l'inspection des installations 
classées : 

- un rapport d'activité comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi 
que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans 
l'année écoulée. 

- un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant la surface occupée par les déchets, le 
volume et la composition des déchets et comportant une évaluation du tassement des déchets et 
des capacités disponibles restantes, 

- un plan d'exploitation de la zone de stockage. 
Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission locale d'information et de surveillance le 
cas échéant. 

16-4 - Bilan de fonctionnement (ensemble des rejets chroniques et accidentels) 
L'exploitant réalise et adresse au préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-456 du code 
l'environnement. Le bilan est à fournir avant la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation plus 10 ans. 
(Premier bilan de fonctionnement à remettre au plus tard le 1° juin 2022). 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence 
l'étude d'impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code 
de l'environnement ; 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces 
moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 
décennale passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

- une analyse des meilleures techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par 
rapport à la situation des installations de l'établissement ; 

- des propositions d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de 
techniques répondant aux meilleures techniques disponibles par une analyse technico-économique. 
Un échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas échéant ; 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations 
qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas 
les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation).  
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ARTICLE 17 - VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

ll peut être déféré à la juridiction administrative (tribunal administratif de RENNES) : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de cette décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois 

après la publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 18 

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le maire de COMBRIT et l'inspecteur des installations 
classées (DREAL), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié dans les formes habituelles. 

3 0 MUT 2012 
QUIMPER, le 

Pour le préfet, 
le secrétaire général, 

/ 
Martin JAEGEK” 1 

  

DESTINATAIRES : 

- M. le maire de COMBRIT 
- M. l'inspecteur des installations classées - DREAL, UT 29 
- Mme la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - SPPR 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer - SEB/PPE, SA/PEED et DML 
- M. le directeur général de l'agence régionale de santé - DT29 
- M. le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation , du travail et de 
l'emploi - UT29 

- M. le chef du service départemental d'incendie et de secours 
- M. le président du CONSEIL GENERAL DU FINISTERE  



ANNEXE 1 : PLAN DE SITUATION 

ANNEXE 2 : PLAN DE LOCALISATION DES PIÉZOMÈTRES 

ANNEXE 3 : PLAN DE LOCALISATION DES POINTS DE SUIVI DU MILIEU RÉCEPTEUR 
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